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conseil pour changement garde parentale

Par wenelo, le 16/11/2010 à 16:12

Bonjour, 

Mes deux enfants vivent avec leur père depuis plusieurs années et souhaitent changer pour
venir vivre avec moi. Je n'attends que ça mais j'ai peur d'échouer dans ma demande auprès
du JAF. 
Ils ont 11 et 14 ans, expriment clairement leur volonté, mais j'ai fait un abandon de domicile
famial lors de notre séparation et je crains de me voir déboutée de ma demande. 
la déception de mes enfants serait énorme et la relation qui a été été difficile à pacifier avec
leur père ne sera que plus tendue. 

Il est clair que je souhaite récupérer mes enfants, je recherche autant des conseils auprès de
professionnels pour une étude de la situation (je ne sais pas trop qui contacter autour de moi)
que des témoignages. 

Merci pour vos réponses

Par Claralea, le 17/11/2010 à 22:30

Bonsoir, avant de penser que vous pouvez echouer dans votre demande aupres du JAF,
posez vous les bonnes questions :

- Ai-je une maison assez grande pour les recevoirs
- Ai-je les moyens financiers de les prendre en charge
- Vais-je devoir les changer d'ecole et les eloigner de leur vie amicale et familiale habituelle
- Suis-je assez disponible pour pouvoir m'en occuper (les deposer et les recuperer à l'ecole et
aux activites extra-scolaires s'il y en a)
- Etes vous sure que vos enfants ont bien pesé leur decision de venir vivre avec vous, qu'ils
ne vous disent pas ça pour vous faire plaisir, parce qu'à cet age là, le JAF les entendra, et il
ne faudrait pas qu'ils soient moins surs de leur decision devant le JAF

... Bref, votre dossier est-il bien solide et inattaquable par votre ex mari qui les a elevé jusque
là et qui a, lui, été présent quand vous, vous etiez defaillante

C'est à tout ça qu'il faut penser avant d'entreprendre un changement radical dans la vie de
vos enfants et la votre, et celle du père evidemment
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